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Bague d'arrêt du palier supérieur de l'armortisseur du train principal

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A320 série 200
n'ayant pas reçu la modification 24594 ou le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-32-1144.

Afin de prévenir l'endommagement de l'amortisseur du train principal dû à la rupture de la bague d'arrêt
du palier supérieur de l'amortisseur, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée
en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Avant accumulation de 6000 vols depuis la dernière inspection/dépose de l'amortisseur des 2 trains
principaux ou dans les 6 mois à partir de la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de
Navigabilité, à la dernière de ces deux échéances, remplacer la bague d'arrêt du palier supérieur de
l'amortisseur des 2 trains principaux, conformément aux instructions fournies dans le Bulletin Service
AIRBUS INDUSTRIE A320-32-1144.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-32-1144
(ou toute révision ultérieure approuvée).
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